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Fermeture d’une classe à Blonville-sur-Mer, près de la
moitié de la population signe la pétition
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Sylvie Rachet informe les parents d’élèves de l’école Charlemagne, à Blonville. (©Le Pays d’Auge)

L’Académie de Caen a décidé de fermer une classe à la rentrée prochaine, à l’école de Blonville-

sur-Mer (Calvados), « alors que le nombre d’enfants attendus à la rentrée 2018, 85 à 90 élèves,

nécessite le maintien des quatre classes existantes » précise Sylvie Rachet, adjointe au maire chargée de la

vie scolaire.

Petite école « rurale », l’école Charlemagne offre aux enfants de la commune et des environs tous les

niveaux scolaires de la maternelle jusqu’au CM2, répartis en quatre classes. Sa configuration actuelle

réunit dans une même salle de classe des élèves de niveaux différents, CM1 et CM2, par exemple, source

d’émulation et d’entraide entre les élèves. C’est aussi sa relative petite taille qui est à l’origine de la qualité

de l’enseignement qui y est dispensé, avec le soutien en personnel apporté par la mairie.

Des effectifs en hausse

À la rentrée 2017, l’effectif était de 74 enfants, tous niveaux confondus. À ce jour, il est de 77 enfants. « 5

nouvelles inscriptions fermes sont déjà enregistrées pour la rentrée 2018, alors que la plus grande partie



des inscriptions s’effectue tous les ans en juillet et août. 11 inscriptions supplémentaires sont en cours

d’instruction, toujours à ce jour » détaille l’élue.

Compte tenu des départs vers le collège à la rentrée prochaine, le nombre prévisible d’enfants scolarisés à

l’école Charlemagne en septembre 2018 se situera entre 85 et 90, selon que l’on considère une hypothèse

basse ou haute. « Cette évolution positive, rare aux alentours, a été soutenue par l’ouverture sur la

commune de la première tranche d’un lotissement plutôt destiné aux jeunes couples, La Papillonerie, et

sera renforcée par l’ouverture, en cours, de sa seconde tranche » annonce Sylvie Rachet.

Des projets et des résultats tangibles

L’école Charlemagne connaît les activités habituelles de toute école dynamique, classes vertes, piscine et

représentations théâtrales par exemple.. Elle participe aussi à des manifestations plus originales, comme

« La Grande Lessive », qui met en valeur les travaux des élèves.

L’établissement scolaire s’attache particulièrement à la formation du citoyen. Dans ce cadre, les élèves qui

le souhaitent participent aux cérémonies patriotiques des 8 mai et 11 novembre. Ils sont nombreux à venir

y chanter La Marseillaise.

C’est aussi dans ce cadre qu’un déplacement à Paris est en cours d’organisation, pour visiter l’Assemblée

Nationale puis raviver la flamme sous l’Arc de Triomphe.

Outre une Atsem (agent territorial spécialisé des écoles maternelle), la mairie met en place des moyens

importants qui permettent d’accueillir les enfants dès 7h45 et d’en assurer la garde dans les meilleures

conditions jusqu’à 18h30, tous les jours. Des activités, non périscolaires, sont offertes le mercredi matin,

sur la base du volontariat. La municipalité veille aussi à ce que la cantine offre des repas attractifs, en se

fournissant auprès des producteurs locaux, pour un prix à la portée de tous (3 euros, hors tarifs sociaux).

Sur 11 élèves de CM2 de l’école Charlemagne ayant poursuivi leur scolarité au collège André Maurois

(Deauville), 6 ont été distingués par les félicitations du conseil de classe en décembre 2017, à l’issue de leur

premier trimestre en 6e.

Une mobilisation blonvillaise, unanime

Cette décision de l’Académie est incompréhensible alors que le gouvernement affiche sa volonté de

porter aussi son effort sur un enseignement primaire de qualité et la met en avant sur le site du

ministère. Décision en contradiction parfaite avec les déclarations du président de la République

lui-même, au cours de son intervention sur TF1 du 12 avril 2018 !  poursuit Sylvie Rachet.

Une mobilisation qui se traduit entre autres par une pétition au recteur de l’Académie. Elle a déjà recueilli

681 signatures en quelques jours (Blonville compte 1 650 habitants…).


